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C- 34-04-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 9 AVRIL 2018 
 

HABITAT – PIG LABELLISE "HABITER MIEUX" 2014-2017 -  ATTRIBUTION DE 
SUBVENTIONS AUX ORGANISMES AGREES POUR LA MAITRISE D'OUVRAGE 

D'INSERTION 
 

 
Monsieur Christian BREMAUD , Membre du Bureau Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
 
Par délibération du 25 novembre 2013, la CAN s'est engagée pour poursuivre son action en 
faveur de l'amélioration du parc ancien privé en signant le 26 décembre 2013, un Protocole 
d'accord avec l'Etat et l'Anah (Agence nationale de l'habitat) pour la mise en place, jusqu'au 
31 décembre 2017, d'un PIG labellisé " Habiter mieux ". 
 
Le dispositif mis en place par la délibération du 2 2 septembre 2014, avait défini 
l'ensemble des modalités d'engagements de ses aides  financières accordées aux 
propriétaires bailleurs privés, principalement les personnes physiques ou morales. 
 
Le cas particulier des organismes agréés pour l'exe rcice d'activités de Maîtrise 
d'ouvrage d'insertion (MOI)  au titre de l'article L. 365-2 du Code de la construction et de 
l'habitation (CCH), qui peuvent en tant que propriétaires ou titulaires d'un droit réel conférant 
l'usage des locaux, bénéficier de modalités spécifiques de financement de l'Anah 
(déplafonnement des travaux subventionnables et taux de subvention majoré) n'était pas pris 
en compte.  
 
 
Afin d'accompagner deux projets de réhabilitation d e logements anciens à ECHIRE  
(Maison Chauvet) et à VILLIERS EN PLAINE  (immeuble comprenant deux logements situés 
au premier étage) par la SA SOLIHA Bâtisseurs de logements d'insertion (BLI) Sud-Ouest, 
agréée pour la MOI, il est proposé d'accorder une s ubvention de 30 % du prix de revient 
HT (comprenant les travaux et honoraires), dans la limite de 30 000 € par logement.  
 
Après étude et instruction des dossiers de demandes de subvention déposés auprès de la 
délégation locale de l'Anah avant le 31 décembre 2017, et suite à la décision de la 
Commission Locale de l’Anah (CLA) des Deux-Sèvres du 22 décembre 2017, il est proposé 
d’attribuer  à la SA SOLIHA BLI Sud-Ouest, un montant prévisionnel total pour les 3 
opérations de 89 492 € , détaillé dans le tableau joint en annexe. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Valider l'engagement financier de la CAN indiqué dans le tableau récapitulatif joint en 
annexe, concernant la réhabilitation de 3 logements anciens sur son territoire, 

- Autoriser, à l’appui des dossiers de l’Anah, le versement de la subvention pour chaque 
opération à la SA SOLIHA Bâtisseurs de Logements d'Insertion (BLI) Sud-Ouest, sur Accusé de réception en préfecture
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pièces justificatives (principalement la fiche de calcul au paiement de la Délégation 
locale de l'Anah), 

- Autoriser le Président, ou le Membre du Bureau Délégué, à signer tous les autres 
documents relatifs au bon déroulement et à l'instruction de ces dossiers. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 78  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Christian BREMAUD 
 
 
 

Membre du Bureau Délégué 
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ANNEXE 
TABLEAU RECAPITULATIF DES AIDES FINANCIERES PREVISI ONNELLES 
MAXIMUM DE LA CAN SUITE AUX COMMISSIONS LOCALES DE L’ANAH 

 

Nbre 
logts Adresse des logements concernés 

 

Bénéficiaires 
TravauxHT 

éligibles 
Subventions 
Anah agréées 

Subventions 
FART * 
agréées 

Subvent. 

CAN 

01 278 Grande rue - ECHIRE SA SOLIHA BLI SUD-OUEST 157 812 € 102 138 € 1 500 € 30 000 € 

02 09 route de Benet - VILLIERS EN PLAINE SA SOLIHA BIL SUD-OUEST 198 306 € 125 916 € 3 000 € 59 492 € 

 

Totaux 

 

  356 118 € 228 054 € 

 

4 500 €  89 492 € 

 
* FART : Fonds d’Aide à la Rénovation Thermique 
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